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physioswiss élit un nouveau président 
 
Sursee. Roland Paillex assume la présidence de l’Association suisse de 

physiothérapie, succédant à Omega E. Huber. Telle est la decision prise par les 

délégués de Physioswiss lors de l’Assemblée des délégués du 9 avril 2011 à Zürich. 

 
La 92ème Assemblée des délégués de Physioswiss, l’Association Suisse de physiothérapie, 

s’est tenue le 9 avril 2011 à Zürich. Elle a été marquee par l’élection du Comité central. 

Roland Paillex, jusqu’ici vice-président du domaine de la Santé, a été élu president et prend 

la succession d’Omega E. Huber. 

 

Au terme de 12 ans de fonction au sein du Comité central, tant 6 en tant que vice-présidente 

et 6 comme que présidente, Omega E. Huber ne souhaitait pas renouveler son mandat. Les 

délégués ont élu Roland Paillex à l’unanimité à la présidence de physioswiss. Roland Paillex 

travaille comme chef-physiothérapeute à l’Hôpital  universitaire de Lausanne (CHUV). Il est 

membre du Comité central depuis 2005 et vice-président du domaine de la Santé depuis 

2009. 

Le vice-président du domaine Formation, Dominique Monnin, n’a pas non plus souhaité 

renouveler son mandate au terme de 6 ans passes au sein du Comité central. Nouveau 

membre du Comité central, Susanne Schubiger de Küsnacht, a été élu vice-président du 

domaine de la Formation. Pia Fankhauser, jusqu’ici membre du Comité central, a été élue 

vice-présidente en charge de la Communication. Les délégués ont également renouvelé les 

mandates de Marc Chevalier et Angela Pfäffli au sein du Comité central. Mirjam Stauffer 

d’Uster est la nouvelle élue au Comité central. 

 
Contact: Gaby Millasson, directrice adjointe Communication, 041 926 69 05 / gaby.millasson@physioswiss.ch 
Davantage d'informations sur www.physioswiss.ch 
 
La physiothérapie est une discipline indépendante dans le domaine de la thérapeutique. Elle constitue l'un des 
trois piliers de la médecine traditionnelle, avec la médecine et les soins. Elle vise le rétablissement des fonctions 
corporelles atteintes et le traitement des douleurs. Elle est utilisée en phase aigue, en rééducation, dans la 
prévention et la promotion de la santé ainsi que dans les soins palliatifs. 
 
physioswiss, l'Association suisse de Physiothérapie, représente les intérêts de plus de 8’000 physiothérapeutes 
indépendants et salariés exerçant dans toute la Suisse 


